
 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE METABETCHOUAN-LAC-A-LA-CROIX 

 

AVIS PUBLIC – MISE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné, que le conseil municipal de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-
Croix a passé et adopté : 
 
Le 20 janvier 2025 le Règlement no 343-2024 

 
Décrétant un emprunt et une dépense n’excédant pas 5 500 000 $ remboursable sur une période de dix ans 
dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale 2025-2026 — Volet redressement — sécurisation — 
Réfection du 2e Rang ouest et réfection de ponceaux 
 
Ce Règlement a été adopté après avoir subi les lectures prescrites et est déposé au bureau de la 
Municipalité où les intéressés peuvent en prendre connaissance.  Celui-ci a été approuvé par le ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation le 19 février 2025. 
 
Le 3 février 2025 le Règlement d’emprunt no 344-2025 

 
Décrétant un emprunt et une dépense d’un montant de 4 800 000 $ remboursable sur une période de quinze 
ans dans le cadre du développement résidentiel 2025. 

 
Ce Règlement a été adopté après avoir subi les lectures prescrites et est déposé au bureau de la 
Municipalité où les intéressés peuvent en prendre connaissance.  Celui-ci a été approuvé par le ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation le 2 avril 2025. 

 
 

Le 5 mai 2025 le Règlement no 346-2025 
 
Concernant les limites de vitesse dans l’agglomération urbaine du territoire de la Ville de 
Métabetchouan─Lac-à-la-Croix lequel remplace le Règlement no 325-2024. 
 

 
La greffière adjointe 

 
 

Maryse Tremblay 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION ET AFFICHAGE 
 
Je soussignée, Maryse Tremblay, greffière adjointe de la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix certifie 
sous mon serment d'office avoir publié le présent avis sur le site internet de la Ville de Métabetchouan─Lac-
à-la-Croix et de l’avoir affiché dans le hall de la Mairie le 15 mai 2025. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 15 mai 2025. 

 
La greffière adjointe 

 
 

Maryse Tremblay 


